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DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE

AVIS PUBLIC est par les présentes donné que lors de la séance du conseil prévue 
pour le lundi 9 septembre 2024 à 20 h à la salle communautaire de l’aréna de 
Cloutier au 3950, rang Sawyer (quartier de Cloutier), le conseil municipal rendra 
une décision sur une demande de dérogation mineure présentée relativement à la 
propriété située au 81 DE LA RUE D’ARNTFIELD (lot 5 209 778 au cadastre du 
Québec), à Rouyn-Noranda. Cette demande de dérogation mineure a été présentée 
en raison de la construction projetée d’un bâtiment accessoire (gazebo) dont les 
éléments de non-conformité par rapport au règlement de zonage N° 2015-844 de 
la Ville de Rouyn-Noranda, seraient les suivants :

 • L a superficie totale des bâtiments accessoires serait de 150 mètres carrés au 
lieu maximum de 125 mètres carrés autorisé;

 •  Le bâtiment accessoire projeté (gazebo) serait situé à 0,75 mètre de la remise 
annexée au bâtiment principal au lieu du minimum de 1,5 mètre exigé.

Les effets de l’octroi de cette dérogation mineure seraient de permettre la 
construction du bâtiment accessoire (gazebo), tel que ci-dessus mentionné, ainsi 
que son maintien pour la durée de son existence. Le conseil entendra lors de cette 
séance toute personne intéressée à se prononcer sur ladite demande et celle-ci est 
disponible pour consultation au bureau de la greffière, situé à l’hôtel de ville au 
100 de la rue Taschereau Est, et ce, aux heures et jours normaux d’ouverture.

Donné à Rouyn-Noranda, ce 8e jour d’août 2024
et publié le 21 août 2024

Angèle Tousignant, greffière

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE

AVIS PUBLIC est par les présentes donné que lors de la séance du conseil prévue 
pour le lundi 9 septembre 2024 à 20 h à la salle communautaire de l’aréna de 
Cloutier au 3950, rang Sawyer (quartier de Cloutier), le conseil municipal rendra 
une décision sur une demande de dérogation mineure présentée relativement à la 
propriété située au 593 DE LA RUE PERREAULT EST (lot 2 810 539 au cadastre du 
Québec), à Rouyn-Noranda. Cette demande de dérogation mineure a été  
présentée en raison de l’installation projetée d’une piscine dont les éléments de 
non-conformité par rapport au règlement de zonage N° 2015-844 de la Ville de  
Rouyn-Noranda, seraient les suivants :

 •  La marge de recul arrière de la piscine serait de 0 mètre au lieu du minimum 
de 1,5 mètre exigé;

 •  La piscine serait située à 1 mètre du bâtiment principal au lieu du minimum 
de 1,5 mètre exigé.

Les effets de l’octroi de cette dérogation mineure seraient de permettre l’installation 
d’une piscine, tel que ci-dessus mentionné, ainsi que son maintien pour la durée de 
son existence. Le conseil entendra lors de cette séance toute personne intéressée à 
se prononcer sur ladite demande et celle-ci est disponible pour consultation au 
bureau de la greffière, situé à l’hôtel de ville au 100 de la rue Taschereau Est, et ce, 
aux heures et jours normaux d’ouverture.

Donné à Rouyn-Noranda, ce 8e jour d’août 2024
et publié le 21 août 2024

Angèle Tousignant, greffière

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE

AVIS PUBLIC est par les présentes donné que lors de la séance du conseil prévue 
pour le lundi 9 septembre 2024 à 20 h à la salle communautaire de l’aréna de 
Cloutier au 3950, rang Sawyer (quartier de Cloutier), le conseil municipal rendra 
une décision sur une demande de dérogation mineure présentée relativement à la 
propriété située au 321 DE L’AVENUE LARIVIÈRE (lots 2 810 753 et 2 810 754 au 
cadastre du Québec), à Rouyn-Noranda. Cette demande de dérogation mineure a 
été présentée en raison de la reconstruction projetée d’un muret dont la hauteur 
serait de 1,32 mètre au lieu du maximum de 1 mètre autorisé par le règlement de 
zonage N° 2015-844 de la Ville de Rouyn-Noranda. Les effets de l’octroi de cette 
dérogation mineure seraient de permettre la reconstruction d’un muret, tel que  
ci-dessus mentionné, ainsi que son maintien pour la durée de son existence. Le 
conseil entendra lors de cette séance toute personne intéressée à se prononcer sur 
ladite demande et celle-ci est disponible pour consultation au bureau de la 
greffière, situé à l’hôtel de ville au 100 de la rue Taschereau Est, et ce, aux heures 
et jours normaux d’ouverture.

Donné à Rouyn-Noranda, ce 8e jour d’août 2024
et publié le 21 août 2024

Angèle Tousignant, greffière

AVIS PUBLIC
À TOUTES LES PERSONNES HABILES À VOTER

POUR LES INFORMER D’UN RECOURS POSSIBLE
AUPRÈS DE LA COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC

RELATIVEMENT À UNE DEMANDE DE PROJET PARTICULIER  
DE CONSTRUCTION, MODIFICATION OU OCCUPATION  

D’UN IMMEUBLE (PPCMOI) POUR LA PROPRIÉTÉ SITUÉE AU  
2154-2156, AVENUE GRANADA (QUARTIER DE GRANADA)

(LOT 3 284 035 AU CADASTRE DU QUÉBEC)

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :

1)  Lors de la séance du conseil tenue le 12 août 2024, le conseil municipal a adopté 
la résolution No 2024-758, en vertu du règlement No 2023-1252 sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble 
(PPCMOI) qui consiste à accorder l’ajout de deux (2) logements à l’intérieur du 
bâtiment du 2154-2156 de l’avenue Granada (lot 3 284 035 au cadastre du 
Québec) pour un total de six (6) logements à l’intérieur du bâtiment sous 
certaines conditions.

2)  Toute personne habile à voter du territoire de la municipalité peut demander 
par écrit à la Commission municipale du Québec son avis sur la conformité de 
cette résolution aux projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble (PPCMOI).

3)  Cette demande doit être adressée à la Commission municipale dans les 30 jours 
qui suivent la publication du présent avis à l’adresse suivante :

Commission municipale du Québec
Édifice Thaïs-Lacoste-Frémont

20, rue Pierre-Olivier-Chauveau
Tour (5e étage)

Québec (Québec)  G1R 4J3

4)  Si la Commission municipale du Québec reçoit une telle demande d’au moins 
cinq (5) personnes habiles à voter du territoire de la municipalité pour cette 
résolution, elle devra donner son avis sur sa conformité aux projets particuliers 
de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) dans 
les 60 jours qui suivent l’expiration du délai ci-dessus mentionné.

5)  Les renseignements permettant de déterminer les personnes habiles à voter du 
territoire ayant le droit de signer une demande peuvent être obtenus au bureau 
de la greffière de la Ville de Rouyn-Noranda situé au 100 de la rue Taschereau 
Est, et ce, aux heures et jours normaux d’ouverture des bureaux.

Donné à Rouyn-Noranda, ce 14e jour du mois d’août 2024
et publié le 21 août 2024

Angèle Tousignant, greffière

AVIS PUBLIC D’ENTRÉE EN VIGUEUR
DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT No 2024-1309

REMBOURSABLE PAR TOUS LES PROPRIÉTAIRES D’IMMEUBLES 
DESSERVIS PAR LE SERVICE MUNICIPAL D’ASSAINISSEMENT  

DES EAUX USÉES

AVIS PUBLIC est par les présentes donné que lors de la séance du conseil tenue le 
lundi 27 mai 2024, le conseil a adopté le règlement d’emprunt No 2024-1309 
modifiant le règlement No 2023-1283 afin d’augmenter l’emprunt et la dépense 
pour un montant additionnel de 218 000 $ concernant le programme annuel des 
travaux  - eaux usées ainsi que les services professionnels pour la réfection du poste 
de pompage P-4R à ces fins remboursable par les propriétaires des immeubles 
imposables desservis par le service municipal d’assainissement des eaux usées.

Le règlement No 2024-1309 a été approuvé par les personnes habiles à voter le  
13 juin 2024 et par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation le 5 août 
2024.

Le règlement No 2024-1309 entre en vigueur le 21 août 2024, jour de sa publication, 
et est disponible pour consultation au bureau de la greffière situé à l’hôtel de ville, 
100 de la rue Taschereau Est à Rouyn-Noranda, aux heures et jours normaux 
d’ouverture.

Donné à Rouyn-Noranda, ce 14e jour du mois d’août 2024
et publié le 21 août 2024

Angèle Tousignant, greffière

Le prochain conseil aura lieu le 26 août 2024 à l’hôtel de ville

http://www.lecitoyenrouynlasarre.com/
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AVIS PUBLIC

AVIS PUBLIC
À TOUTES LES PERSONNES HABILES À VOTER

POUR LES INFORMER D’UN RECOURS POSSIBLE
AUPRÈS DE LA COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC
CONCERNANT LES RÈGLEMENTS DE CONCORDANCE  

Nos 2024-1316, 2024-1317 ET 2024-1318
EN LIEN AVEC DES MODIFICATIONS AU SCHÉMA 

D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT RÉVISÉ  
DE LA VILLE DE ROUYN-NORANDA

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :

1)  Lors de la séance du conseil tenue le 12 août 2024, le conseil municipal a adopté 
les règlements suivants :

 •   No 2024-1316 modifiant le règlement édictant le plan d’urbanisme No 2015-843 
de la Ville de Rouyn-Noranda afin d’assurer la concordance au schéma 
d’aménagement et de développement révisé (SADR).

 •   No 2024-1317 modifiant le règlement de zonage No 2015-844 de la Ville de 
Rouyn-Noranda afin d’assurer la concordance au plan d’urbanisme.

 •   No 2024-1318 modifiant le règlement sur l’émission des permis et certificats  
No 2015-847 de la Ville de Rouyn-Noranda afin d’assurer la concordance au 
plan d’urbanisme.

2)  Toute personne habile à voter du territoire de la municipalité peut demander 
par écrit à la Commission municipale du Québec son avis sur la conformité de ces 
règlements au plan d’urbanisme et au schéma d’aménagement.

3)  Cette demande doit être adressée à la Commission municipale dans les 30 jours 
qui suivent la publication du présent avis à l’adresse suivante :

Commission municipale du Québec
Édifice Thaïs-Lacoste-Frémont

20, rue Pierre-Olivier-Chauveau
Tour (5e étage)

Québec (Québec)  G1R 4J3

4)  Si la Commission municipale du Québec reçoit une telle demande d’au moins 
cinq (5) personnes habiles à voter du territoire de la municipalité pour ces 
règlements, elle devra donner son avis sur sa conformité au plan d’urbanisme et 
au schéma d’aménagement dans les 60 jours qui suivent l’expiration du délai  
ci-dessus mentionné.

5)  Les renseignements permettant de déterminer les personnes habiles à voter du 
territoire ayant le droit de signer une demande peuvent être obtenus au bureau 
de la greffière de la Ville de Rouyn-Noranda situé au 100 de la rue Taschereau 
Est, et ce, aux heures et jours normaux d’ouverture des bureaux.

Donné à Rouyn-Noranda, ce 14e jour du mois d’août 2024
et publié le 21 août 2024

Angèle Tousignant, greffière

ASSEMBLÉE DE CONSULTATION PUBLIQUE
SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT No 2024-1326

INTITULÉ « RÈGLEMENT SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) POUR LES UNITÉS 

D’HABITATION ACCESSOIRES ISOLÉES
DE LA VILLE DE ROUYN-NORANDA

AVIS PUBLIC est par les présentes donné de ce qui suit :

2)  Lors d’une séance tenue le lundi 12 août 2024, le conseil municipal a adopté le 
projet de règlement No 2024-1326 intitulé « Règlement sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) pour les unités d’habitation 
accessoires isolées ».

2)  Une assemblée de consultation publique sera tenue le lundi 23 septembre 2024 
à compter de 19 h 50 à la salle du conseil située au 5e niveau de l’hôtel de ville 
au 100 de la rue Taschereau Est, à Rouyn-Noranda.

3)  Le projet de règlement No 2024-1326 peut être consulté aux heures et jours 
normaux d’ouverture au bureau de la greffière situé à l’hôtel de ville, au 100 de 
la rue Taschereau Est à Rouyn-Noranda.

4)  Le projet de règlement No 2024-1326 contient des dispositions propres à un 
règlement susceptible d’approbation référendaire.

Donné à Rouyn-Noranda, ce 14e jour du mois d’août 2024
et publié le 21 août 2024

Angèle Tousignant, greffière

AVIS PUBLIC
À TOUTES LES PERSONNES HABILES À VOTER

POUR LES INFORMER D’UN RECOURS POSSIBLE
AUPRÈS DE LA COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC

RELATIVEMENT AU RÈGLEMENT No 2024-1320
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT No 2015-845

DE LA VILLE DE ROUYN-NORANDA

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :

4)  Lors de la séance du conseil tenue le 12 août 2024, le conseil municipal a adopté 
le règlement No 2024-1320 modifiant le règlement de lotissement No 2015-845 
de la Ville de Rouyn-Noranda, afin de notamment :

 •  préciser la condition permettant la création d’un lot enclavé;

 •   permettre une opération cadastrale créant un lot ne répondant pas aux 
dimensions et superficies minimales lorsque la propriété est séparée par une 
emprise de chemin de fer ou d’une piste cyclable, sous certaines conditions.

5)  Toute personne habile à voter du territoire de la municipalité peut demander 
par écrit à la Commission municipale du Québec son avis sur la conformité de ce 
règlement au plan d’urbanisme et au schéma d’aménagement.

6)  Cette demande doit être adressée à la Commission municipale dans les 30 jours 
qui suivent la publication du présent avis à l’adresse suivante :

Commission municipale du Québec
Édifice Thaïs-Lacoste-Frémont

20, rue Pierre-Olivier-Chauveau
Tour (5e étage)

Québec (Québec)  G1R 4J3

4)  Si la Commission municipale du Québec reçoit une telle demande d’au moins 
cinq (5) personnes habiles à voter du territoire de la municipalité pour ce 
règlement, elle devra donner son avis sur sa conformité au plan d’urbanisme et 
au schéma d’aménagement dans les 60 jours qui suivent l’expiration du délai 
ci-dessus mentionné.

5)  Les renseignements permettant de déterminer les personnes habiles à voter du 
territoire ayant le droit de signer une demande peuvent être obtenus au bureau 
de la greffière de la Ville de Rouyn-Noranda situé au 100 de la rue Taschereau 
Est, et ce, aux heures et jours normaux d’ouverture des bureaux.

Donné à Rouyn-Noranda, ce 14e jour du mois d’août 2024
et publié le 21 août 2024

Angèle Tousignant, greffière

ASSEMBLÉE DE CONSULTATION PUBLIQUE
SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT No 2024-1325

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE No 2015-844
DE LA VILLE DE ROUYN-NORANDA

AVIS PUBLIC est par les présentes donné de ce qui suit :

1)  Lors d’une séance tenue le lundi 12 août 2024, le conseil municipal a adopté le 
projet de règlement No 2024-1325 modifiant le règlement de zonage  
No 2015-844 de la Ville de Rouyn-Noranda, afin de notamment :

 •  ajouter une définition du terme « Unité d’habitation accessoire isolée »;

 • permettre les unités d’habitation accessoires sous certaines conditions.

2  Une assemblée de consultation publique sera tenue le lundi 23 septembre 2024 
à compter de 19 h 45 à la salle du conseil située au 5e niveau de l’hôtel de ville 
au 100 de la rue Taschereau Est, à Rouyn-Noranda.

3)  Le projet de règlement No 2024-1325 peut être consulté aux heures et jours 
normaux d’ouverture au bureau de la greffière situé à l’hôtel de ville, au 100 de 
la rue Taschereau Est à Rouyn-Noranda.

4)  Le projet de règlement No 2024-1325 contient des dispositions propres à un 
règlement susceptible d’approbation référendaire.

Donné à Rouyn-Noranda, ce 14e jour du mois d’août 2024
et publié le 21 août 2024

Angèle Tousignant, greffière
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1 GigAbitibi
maintenant offert.

Vérifiez la disponibilité dans votre région.
Visitez cablevision.qc.ca ou un détaillant autorisé.

Internet illimité 
Modem Wi-Fi inclus
Installation incluse
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